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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
Attribution de subventions à diverses associations 

Exercice 2014 
 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier a développé un partenariat actif avec les associations 
œuvrant au développement social et urbain en faveur des habitants des quartiers en difficulté reconnus comme 
prioritaires dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS), géré par le GIP-DSUA. 
 
Pour rappel, les grands axes prioritaires du contrat sont : 

- l’accès à l’emploi et le développement économique, 
-  l’éducation et la scolarité, 
- la citoyenneté et la prévention de la délinquance, 
-  l’habitat et le cadre de vie, 
- l’accès à la prévention et aux soins. 

 
En juillet 2009, le Conseil d’Administration du GIP a décidé d’engager une démarche d’élaboration de projets 
territoriaux de cohésion sociale sur 3 secteurs (Mosson, Centre et Cévennes) qui vise à remettre la dimension 
« projet » au cœur de la démarche contractuelle et donc à privilégier une réflexion davantage territoriale que 
thématique.  
 
Pour chacun des territoires visés, des leviers d’intervention prioritaires ont été identifiés. Par exemple pour le 
territoire des Cévennes, il s’agit de favoriser la maîtrise de la langue française, de redonner du sens à l’école et 
de favoriser la réussite scolaire, d’améliorer les conditions de fonctionnement du commerce et de l’artisanat, de 
bâtir un cadre de vie par une gestion urbaine de proximité et de développer l’attractivité du territoire.  
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En juillet 2013, le GIP-DSUA a lancé un appel à projets pour la mise en œuvre d’actions complémentaires au 
droit commun sur l’ensemble des territoires CUCS au titre de l’année 2014. Pour les territoires Mosson, Centre 
et Cévennes, il a été demandé aux associations d’inscrire prioritairement leurs propositions dans les leviers 
d’intervention repérés au sein des projets territoriaux de cohésion sociale.   
 
Près de 240 actions, répondant aux objectifs opérationnels des différentes thématiques et leviers, ont été 
proposées par des porteurs de projets.  
 
La présente délibération concerne l’affectation de subventions, pour un montant total de 10500 euros, aux 
associations ayant sollicité le soutien financier de la Ville pour mettre en œuvre des projets définis comme 
prioritaires dans le cadre du CUCS.  
 

N°asso Association Intitulé projet Montant 

71 
I.Projet-Echanges Internationaux 

Culture Citoyenneté 
Permanence Jeunesse Vie Associative 2 000 € 

789 UFOLEP 34 Ecole des Loisirs 3 000 € 

2004 
Association Jeunes Phobos 

Montpellier et Paillade Nord 
Chantiers-loisirs 2 500 € 

5765 H2M Initiative Tremplin pour l’Emploi 2 500 € 

5398 Melting Pot Music 
Organisation de la 5

ème
 édition du 2+2=5 

l’incroyable festival 
500 € 

Total montant 10 500 € 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- de décider de l’affectation des subventions tels que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagements et des conventions le cas échéant ; 

- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur l’imputation budgétaire : 
6574/925/21498, pour un montant de 10 500 € ; 

- d’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette 

affaire.  

 
  

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 

 


